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Retraite CNRACL
UN NOUVEAU MODULE DE SIMULATION

Un nouveau simulateur de retraite CNRACL est déployé en complément de l’actuel service « Estimation de pension CNRACL » 
sur la plateforme PEP’s. Dans le cadre de la modernisation de l’offre de services au titre des demandes de départ à la retraite 
CNRACL, le service estimation de pension CNRACL sera arrêté définitivement fin juin 2024.

ASS U R A N C E  S T A T U T A I
R

E

CONSULTEZ « VOS COURRIERS » SUR VOTRE 
PLATEFORME PEP’S !

La rubrique « Vos courriers » dans l’espace personnel sécurisé 
permet de consulter et de télécharger certains documents qui 
vous sont adressés. Tous les courriers mis à disposition dans 
PEP’s sont archivés et restent accessibles en quelques clics.

La dématérialisation des courriers s’élargit :

• La liste est disponible en cliquant ici.

R E T R A I T E

IMPORTANT 

Les employeurs ayant signé les 
conventions « Assistance Retraites » 
seront touchés par ces évolutions de 
procédures qui nécessitent une délé-
gation de droit sur la plateforme Pep’s. 

Cette fonctionnalité multicomptes 
fera l’objet d’un courriel explicatif 
qui sera adressé à l’ensemble des 
collectivités.

FOCUS SUR LES FONCTIONNALITÉS
Le nouveau service « Simulation de retraite 
CNRACL » est disponible dans la thématique 
« Droits à pension ». Les utilisateur·rice·s 
peuvent désormais :

  Réaliser des projections de carrière 
à différentes dates de départ : 

• Les données utilisées lors de la simu-
lation sont issues du compte individuel 
retraite (CIR) de l’agent·e et sont ajus-
tables, modifiables, mais ne sont pas 
enregistrées dans le CIR.
• La simulation reste néanmoins dis-
ponible dans le simulateur pendant 60 
jours.

 Demander une simulation alors 
qu’une liquidation de pension est en 
cours d’étude ou terminée.

  Consulter un résultat de synthèse 

par période de 6 mois à compter de l’âge 
d’ouverture des droits à pension de l’assu-
ré·e jusqu’à la limite d’âge de son emploi.

 Effectuer une estimation détaillée 
ou simplifiée pour une date de départ 
précise.

 Disposer de 3 documents issus de la 
simulation : 

• Résultat de la simulation par période 
de 6 mois (PDF synthèse), 
• Informations principales (PDF simpli-
fié),
• Présentation de toutes les informa-
tions de calcul (PDF détaillé).

ACCÈS AU NOUVEAU SERVICE
Les droits d’accès ont été attribués par dé-
faut à l’ensemble des administrateur·trice·s 
et utilisateur·trice·s PEP’s ayant accès au 
service «Estimation de pension CNRACL». 

Pour toute modification, il appartient aux 
administrateur·rice·s PEP’s de gérer les 
droits d’accès via la gestion des comptes 
dans PEP’s.

DES OUTILS À DISPOSITION
Pour accompagner les collectivités dans 
l’appropriation de ce nouveau service, il 
convient de se reporter aux outils dispo-
nibles en ligne sur la plateforme PEP’s : 

 Pas-à-pas « Nouveau service de 
simulation de retraite CNRACL »,

 Webinaire « Simulation de retraite 
CNRACL - présentation du service »,

 Webinaire « Comment effectuer 
une simulation ? »,

 FAQ « PEP’s – simulation de pen-
sion CNRACL- foire aux questions ».

https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-liste-courriers-dematerialises.pdf
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-simuler-retraite-cnracl_0.pdf
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-simuler-retraite-cnracl_0.pdf
https://picteo.caissedesdepots.fr/cdc/embed/public/284807
https://picteo.caissedesdepots.fr/cdc/embed/public/284807
https://picteo.caissedesdepots.fr/cdc/embed/public/284839
https://picteo.caissedesdepots.fr/cdc/embed/public/284839
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-simulation-retraite-faq.pdf
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-simulation-retraite-faq.pdf
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Chômage
D O S S I E R

Le droit à l’assurance chômage pour les agent·e·s public·que·s est prévu à l’article L 5424-1 du Code du travail. À ce titre, 
tous·tes les fonctionnaires et agent·e·s contractuel·le·s de droit public involontairement privé·e·s d’emploi ont droit, s’ils/
elles remplissent les conditions, au versement de l’allocation d’assurance chômage appelée allocation d’aide au retour à 
l’emploi (ARE) dans les mêmes conditions que les salarié·e·s du secteur privé.

LE DROIT À L’ALLOCATION D’AIDE AU RETOUR À 
L’EMPLOI (ARE) 

CONDITIONS D’OUVERTURE 
Pour bénéficier du versement de l’ARE, l’agent·e doit satisfaire à un cer-
tain nombre de conditions : 

• avoir perdu involontairement son emploi ;
• être inscrit·e comme demandeur·se d’emploi ;
• être à la recherche effective et permanente d’un emploi ;
• justifier d’une certaine durée d’affiliation, qui détermine la durée 
d’indemnisation ouverte ;
• ne pas avoir atteint l’âge de la retraite et validé tous les trimestres ;
• être physiquement apte à l’exercice d’un emploi (au regard des 
conditions du Code du travail) ;
• résider en Métropole, dans les DOM ou dans les collectivités d’Outre-
Mer.

NOTION DE PERTE INVOLONTAIRE D’EMPLOI 

APPUI CONSEIL

Pour accompagner dans la mise en œuvre de l’in-
demnisation des agent·e·s, le Centre de Gestion du 
Puy-de-Dôme propose, par mutualisation avec le 
Centre de Gestion de l’Allier, un accompagnement 
au calcul des droits des ancien·ne·s agent·e·s. 

Pour bénéficier de cet appui, contactez le 
service conseil statutaire : documentation@
cdg63.fr, seul habilité à solliciter le Centre de 

Gestion de l’Allier.

L’article 2 du décret n° 2020-741 du 16 juin 2020 précise les cas dans lesquels l’agent·e public est considéré·e comme ayant été involontairement privé 
d’emploi. Ces dispositions reprennent en partie des principes énoncés antérieurement par le juge administratif :

 Radiation d’office des cadres et 
licenciement (sauf abandon de poste)

• licenciement pour insuffisance profession-
nelle ;

• licenciement ou radiation d’office des 
cadres pour un motif disciplinaire (révoca-
tion, mise à la retraite d’office) ;

• licenciement pour inaptitude physique ;

• radiation d’office des cadres du fait de la 
perte des droits civiques ;

• licenciement pour tout motif des agent·e·s 
contractuel·le·s de droit public ;

• Mise à la retraite d’office pour invalidité 
sauf si l’agent·e sollicite elle/lui-même son 
admission à la retraite anticipée pour inva-
lidité (CE du 30 mars 2023 - n°460907).

 Non renouvellement à l’initiative 
de l’employeur et fin de contrat 
(au terme ou au cours de la période d’essai)

 Placement d’office en 
disponibilité ou en congé d’office non 
rémunéré, pour raison de santé

 Maintien en disponibilité en cas 
d’impossibilité de réintégration

 Rupture conventionnelle et 
démission avec indemnité de départ 
volontaire dans le cadre d’une 
restructuration

 Démission légitime (liste restrictive 
dont les situations suivantes)

• pour suivre les ascendant·e·s ou la per-
sonne qui exerce l’autorité parentale, lorsque 
l’agent·e est âgé·e de moins de 18 ans ;
• de l’agent·e d’au moins 18 ans, placé·e 
sous sauvegarde de justice, curatelle ou 
tutelle, pour suivre son parent désigné 

mandataire spécial, curateur·trice ou tu-
teur·trice ;
• pour suivre son/sa conjoint·e qui change 
de lieu de résidence pour exercer un nou-
vel emploi, salarié ou non.  
• pour suivre son enfant handicapé·e ad-
mis·e dans une structure d’accueil dont 
l’éloignement entraîne un changement de 
résidence ;
• intervenue à la suite d’un acte suscep-
tible d’être délictueux dont le/la salarié·e 
déclare avoir été victime à l’occasion de 
l’exécution de son contrat de travail et 
pour lequel il/elle justifie avoir déposé une 
plainte auprès du/de la procureur·e de la 
République ;
• pour cause de changement de résidence 
justifié par une situation où l’agent·e est 
victime de violences conjugales et pour 
laquelle il/elle justifie avoir déposé une 
plainte auprès du/de la procureur·e de la 
République.



D O S S I E R
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PERTE VOLONTAIRE D’EMPLOI ET RÉEXAMEN DE LA SITUATION

GESTION FINANCIÈRE

Si l'agent·e a volontairement quitté un 
emploi, il/elle n'a pas droit à indemnisa-
tion. Il/elle peut cependant demander que 
sa situation fasse l'objet d'un nouvel exa-
men si le chômage consécutif au départ 
volontaire se prolonge contre sa volonté 
au-delà de 121 jours.

Cet examen a pour objet de rechercher si 
l’agent·e, volontairement privé·e d’emploi, 
a manifesté au cours de ce délai de 121 

jours, une volonté claire de se réinsérer 
professionnellement en accomplissant 
des actes positifs et répétés de recherche 
d’emploi (recherches d’emploi, reprises 
d’emploi, actions de formation).

À l'issue de cet examen, s'il est reconnu 
que les efforts accomplis par l'intéressé·e 
attestent que sa situation de chômage se 
prolonge contre son gré, une indemnisa-
tion est accordée.

 FONCTIONNAIRES
Gestion financière obligatoire en au-
to-assurance : 

Les collectivités assurent elles-mêmes la 
charge de l’indemnisation et la gestion, 
au titre du chômage, de leurs ancien·ne·s 
agent·e·s fonctionnaires, sans verser de 
cotisations « chômage » sur la rémuné-
ration des agent·e·s fonctionnaires  

 AGENT·E·S CONTRACTUEL·LE·S DE 
DROIT PUBLIC
Gestion financière au choix : 

Auto-assurance ou possibilité d’adhérer 
au régime d’assurance chômage. 

L’adhésion au régime d’assurance chô-
mage permet à la collectivité ou à l’éta-
blissement, moyennant le versement de 
contributions, de se décharger de l’in-
demnisation des ancien·ne·s agent·e·s 
contractuel·le·s privé·e·s d’emploi : l’exa-
men des droits et la charge financière 
des allocations chômage sont alors as-
surés par le régime d’assurance chômage 
(agences France travail Pôle Emploi).

FIN DE LA RELATION DE TRAVAIL : 
• Mise à disposition de l’attestation employeur 

1

NOTIFICATION À LA COLLECTIVITÉ DU REFUS DE PRISE EN CHARGE 
PAR FRANCE TRAVAIL DE L'AGENT·E PRIVÉ·E D'EMPLOI : 

• Attestation de coordonnées employeur compétent pour l’indemnisa-
tion, à compléter (nécessaire pour recevoir les attestations mensuelles 
d’actualisation) 

3

EXAMEN PAR LA COLLECTIVITÉ DE LA DEMANDE D'INDEMNISA-
TION PAR L'ANCIEN EMPLOYEUR PUBLIC : 

• Refus de versement lorsque l’agent·e ne remplit pas les conditions 
• Détermination du montant et de la durée d’indemnisation

4

ACTUALISATION MENSUELLE5

INSCRIPTION EN QUALITÉ DE DEMANDEUR·SE D'EMPLOI AUPRÈS 
DE FRANCE TRAVAIL (AGENT·E PRIVÉ·E D'EMPLOI) : 

• Demande d’allocation en joingnant toutes les attestations employeurs

2

CONSEIL STATUTAIRE
04 73 28 59 80
documentation@cdg63.fr 

RÉFÉRENCES :
• Article 72 - Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transfor-
mation de la fonction publique

• Décret n° 2020-741 du 16 juin 2020 relatif au régime par-
ticulier d’assurance chômage applicable à certains agents 
publics et salariés du secteur public

• Décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime 
d’assurance chômage

RESSOURCES :
• Guide sur l’indemnisation du chômage dans la fonction pu-
blique civile | Le portail de la fonction publique

• Fiches BIP Chômage

 Pour aller plus loin : 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000044460265
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000044460265
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042007392/2024-01-24/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042007392/2024-01-24/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042007392/2024-01-24/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038829574/2024-01-24/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038829574/2024-01-24/
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-publications/guide-sur-lindemnisation-du-chomage-dans-la-fonction-publique-civile
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-publications/guide-sur-lindemnisation-du-chomage-dans-la-fonction-publique-civile
https://auth.cig929394.fr/saml/singleSignOn?SAMLRequest=fVPbjtowEH3nK1DeIZcNsLEgUgq9IFGIINuHvqy8zgSsOnbqcbrs39e5bGFXXSxLlmbmHJ8zHs%2BRlqIiSW1Ocg%2B%2Fa0AzGNp1LoVE0iYXTq0lURQ5EklLQGIYOSTfNyQYe6TSyiimhPMOdhtFEUEbrmQHW68Wzm77ebP7ut4%2BTov7yLujLPAYK4KimE5ns9DzvCIKvZxNIrifeMGkCDvoD9BoeRaOpXUGHRtiDWuJhkpj414Qjjx%2FFEwyPyT%2BzO6fHXRlzXJJTQs%2FGVMhcV1qOzFm%2FBgF0V0UjgvtNm5c5PIo4MCPctdrTnvjn7jMbfK236euCMm3LEtH6e6QdSTJax%2BWSmJdgj6A%2FsMZPOw3F0lPvHqrSKgjl4%2FsBOyXE7c880YkaY3r%2BENc66QEQ3Nq6Ny9xlxYKrK18terVAnOXtp4s74oXVLzsUt%2F7LcRno%2BKtpRASblI8lwDovOPJxFCPS81UAMLx%2BganKH75vZ%2BCiFvZ9L2xcDZDJeqrKjm2DwVnCkzvfGL%2BevypbADtocivjmDjLCmzoZTezwrnTdvCszenWkqsVLa9F36L3mn2r0hOx68pq8%2FWPwX&RelayState=https%3A%2F%2Fbip.cig929394.fr%2Ffiches%2Fcessation-de-fonctions%2Fchomage&SigAlg=http%3A%2F%2Fwww.w3.org%2F2001%2F04%2Fxmldsig-more%23rsa-sha256&Signature=T0AIpWCogfaD3DQkEgygvnHMqSFxpAbODsTtvkoM%2B3MOw%2FPpiaW7VQLMnB6AThxq8ma5re7XF1sa2NQ8qGCRowMfScaFCSIB4sntHVnA6rh02vRWC%2BnNQzEpm4ewX%2FFP4wyWoSE5y%2FLZk7w8XNnC5rJe307q%2Fynk8kEmmXUG88If1pzP8uoqemqcf%2Ba6DHE4c5tlcceSQk7C2XSdtC7BvRzelrwQ0xgHF91f75dIJYBJl6r7rF0L5tNCF0NUtCKVH7L%2FZwnW%2BR1uTmnJpZ3VG0HW02fZfE%2FkveYdXwAIIzO2caQx6OyQQBXTu7Dvy%2Bb%2FUfSKl9NoPF%2FSLFfZG5uj6uShzDqlt%2F8E2Qwhxs6dAYReWiN4RoL%2BpWV3OG4T8HuxhQsdaWc79XEUBameO%2BY839C0W%2F%2BMRFeVGxTvYkFLhNuHuhzfBt9Zu%2FvZ11CbiQAQJI1GqEjDpX73TiPrRG1NsQYpUyhXBc5tZVhhY6yDwUkzkW%2FSYLfXcmrnpeFOABJo
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En bref
LES ACTUALITÉS STATUTAIRES

E N  B R E F

SUPPLÉMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT 
(SFT)

Deux guides ont été édités par la Direction 
Générale de l’Administration et de la Fonc-
tion Publique (DGAFP) :

• Guide sur les modalités de calcul et 
de versement du SFT reprenant notam-
ment le partage de la charge de l’enfant 
entre deux parents en cas de résidence 
alternée

• Guide plus opérationnel reprenant les 
principales règles applicables au SFT 
et gestion pratique, avec de nombreux 
exemples

AUGMENTATION DU PLAFOND D’ÉPARGNE 
DE JOURS SUR LE COMPTE ÉPARGNE 
TEMPS (CET) EN 2024

En raison de la mobilisation prévue des 
agent·e·s lors de l’organisation des Jeux 
Olympiques 2024, le plafond du compte 
épargne temps (CET) est relevé de 60 à 70 
jours pour l’ensemble des agent·e·s terri-
toriaux.

Ainsi, au terme de l’année 2024, le plafond 
global de jours pouvant être maintenus sur 
le CET est fixé à :

• 70 jours ;

• Ou au nombre de jours épargnés aug-
menté de 10 jours pour les agent·e·s 
dont le nombre de jours épargnés au 
terme de l’année 2023 excédait 60 
jours  (dérogation crise Covid-19).

 Référence : 
Décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif 
au compte épargne-temps dans la fonc-
tion publique territoriale.

Arrêté du 9 janvier 2024 pris pour l’appli-
cation de l’article 7-1 du décret n° 2004-
878 du 26 août 2004 relatif au compte 
épargne-temps dans la fonction publique 
territoriale 

MONÉTISATION DE JOURS DE COMPTE 
ÉPARGNE TEMPS - DÉFISCALISATION

L’indemnisation forfaitaire de jours ins-
crits sur le compte épargne temps (CET) 
n’entre pas dans les conditions d’exonéra-
tion visées par l’article 81 quater du Code 
général des impôts (CGI). Cette situation 
est identique à celle des salarié·e·s du 
secteur privé. Pour des raisons évidentes 
d’équité, il n’est pas envisagé d’exonérer la 
monétisation du CET des fonctionnaires. 
Par ailleurs, toute mesure d’exonération 
entraîne un affaiblissement du consen-
tement à l’impôt et ne saurait par consé-
quent constituer une voie appropriée 
pour agir sur le pouvoir d’achat des conci-
toyen·ne·s.

 Référence : 

Question n°2303 - Assemblée nationale

REFUS DE RENOUVELLEMENT DE DÉTA-
CHEMENT ET DISCRIMINATION

Le Défenseur des droits a été saisi par un 
fonctionnaire du ministère de l’Intérieur 
d’une réclamation relative au refus opposé 
au renouvellement de son détachement 
dans le corps des agent·e·s spécialisé·e·s 
de la police technique et scientifique pour 
nécessité de service.

En application du principe d’aménagement 
de la charge de la preuve, le Défenseur des 
droits a considéré que le ministère de l’In-
térieur n’ayant produit aucun élément de 
nature à étayer les nécessités de service 
qui s’opposaient au renouvellement du 
détachement, son refus traduit une dis-
crimination fondée sur l’état de santé de 
l’agent·e, en méconnaissance des disposi-
tions de l’article 6 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires, reprises à l’article L. 
131-1 du Code général de la Fonction Pu-
blique.

 Référence : 
Décision du Défenseur des droits n° 2023-
090 du 18 décembre 2023 relative au refus 
de renouvellement du détachement d’un 
fonctionnaire de l’État placé en autorisa-
tion spéciale d’absence en raison de sa 
particulière vulnérabilité à la covid

https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-publications/guide-sur-les-modalites-de-calcul-et-de-versement-du-supplement-familial-de-traitement
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-publications/guide-sur-les-modalites-de-calcul-et-de-versement-du-supplement-familial-de-traitement
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-publications/guide-sur-les-modalites-de-calcul-et-de-versement-du-supplement-familial-de-traitement
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-publications/guide-sur-les-modalites-de-calcul-et-de-versement-du-supplement-familial-de-traitement
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-publications/guide-sur-les-modalites-de-calcul-et-de-versement-du-supplement-familial-de-traitement
https://www.economie.gouv.fr/cisirh/le-guide-relatif-au-supplement-familial-de-traitement-sft-senrichit-et-evolue
https://www.economie.gouv.fr/cisirh/le-guide-relatif-au-supplement-familial-de-traitement-sft-senrichit-et-evolue
https://www.economie.gouv.fr/cisirh/le-guide-relatif-au-supplement-familial-de-traitement-sft-senrichit-et-evolue
https://www.economie.gouv.fr/cisirh/le-guide-relatif-au-supplement-familial-de-traitement-sft-senrichit-et-evolue
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000446192?init=true&page=1&query=2004-878&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000446192?init=true&page=1&query=2004-878&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000446192?init=true&page=1&query=2004-878&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000048898886?datePublication=10%2F01%2F2024&dateSignature=09%2F01%2F2024&init=true&nature=ARRETE&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=lawarticledecree
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000048898886?datePublication=10%2F01%2F2024&dateSignature=09%2F01%2F2024&init=true&nature=ARRETE&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=lawarticledecree
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000048898886?datePublication=10%2F01%2F2024&dateSignature=09%2F01%2F2024&init=true&nature=ARRETE&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=lawarticledecree
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000048898886?datePublication=10%2F01%2F2024&dateSignature=09%2F01%2F2024&init=true&nature=ARRETE&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=lawarticledecree
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000048898886?datePublication=10%2F01%2F2024&dateSignature=09%2F01%2F2024&init=true&nature=ARRETE&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=lawarticledecree
https://questions.assemblee-nationale.fr/q16/16-2303QE.htm
https://juridique.defenseurdesdroits.fr/doc_num.php?explnum_id=21969
https://juridique.defenseurdesdroits.fr/doc_num.php?explnum_id=21969
https://juridique.defenseurdesdroits.fr/doc_num.php?explnum_id=21969
https://juridique.defenseurdesdroits.fr/doc_num.php?explnum_id=21969
https://juridique.defenseurdesdroits.fr/doc_num.php?explnum_id=21969
https://juridique.defenseurdesdroits.fr/doc_num.php?explnum_id=21969


Conseil statutaire
04 73 28 59 80
documentation@cdg63.fr 
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En bref
LES ACTUALITÉS STATUTAIRES

E N  B R E F

EXERCICE DU POUVOIR HIÉRARCHIQUE - 
EXCÈS – IMPUTABILITÉ AU SERVICE

Un maire a excédé l’exercice normal du 
pouvoir hiérarchique lorsque, au cours 
d’un entretien avec son DGS, il a indiqué 
à ce dernier que les agent·e·s ne voulaient 
plus travailler avec lui, alors que le même 
jour, un mouvement d’arrêt de travail gé-
néralisé était organisé, avec l’accord de 
l’édile et de l’avocat de la commune, dans 
le but de démontrer à l’intéressé qu’il exis-
tait un grand nombre de difficultés dans 
les services depuis qu’il occupait ses 
fonctions.

Par suite, cet entretien doit être regardé 
comme un événement soudain et violent 
susceptible d’être qualifié d’accident de 
service, alors même que le DGS aurait 
souffert d’un état anxio-dépressif préexis-
tant.

 Référence : 
CAA de MARSEILLE, 7ème chambre, 
08/12/2023, 22MA01959, Inédit au recueil 
Lebon 

DEVOIR DE RÉSERVE – DISCIPLINE

Les propos tenus par un·e agent·e dans 
un livre qu’il a publié et ceux établis dans 
le cadre de la promotion de cet ouvrage, 
exprimant pour l’essentiel son animosité 
personnelle envers sa hiérarchie sont 
constitutifs de manquements aux devoirs 
de réserve, de discrétion professionnelle, 
de loyauté et d’obéissance hiérarchique, 
ayant eu pour effet de jeter le discrédit 
sur l’administration.

 Référence : 
CAA de BORDEAUX, 3ème chambre, 
12/12/2023, 21BX01111, Inédit au recueil 
Lebon 

COMPENSATION HAUSSE DES COTISA-
TIONS RETRAITE 

Le décret n° 2024-49 du 30 janvier 2024 
vient modifier les taux de cotisation d’as-
surance vieillesse et maladie applicables 
aux employeurs des agents publics af-
filiés à la CNRACL dans les proportions 
suivantes :

• Augmentation du taux de la contribu-
tion CNRACL (part employeur) à 31,65% 
contre 30,65%.

• Diminution à titre de compensation 
pour l’année 2024 du taux de cotisa-
tion maladie (part employeur) à 8,88% 
contre 9,88%.

• Application aux cotisations dues au 
titre des périodes courant à compter du 
01 janvier 2024. 

Il codifie également les dispositions pré-
voyant une surcotisation volontaire pour 
les fonctionnaires à temps partiel ou à 
temps non complet à l’article D5 du Code 
des pensions civiles et militaires de re-
traites, et neutralise l’effet de la hausse du 
taux de la cotisation patronale sur cette 
surcotisation pour les fonctionnaires bé-
néficiant de ce dispositif.

 Référence : 
Décret n° 2024-49 du 30 janvier 2024 rela-
tif aux taux de cotisations maladie et vieil-
lesse des employeurs des agents affiliés à 
la Caisse nationale de retraites des agents 
des collectivités locales

OPÉRATION « MON STAGE DE SECONDE »

Un stage d’observation  obligatoire pour 
les lycéen·ne·s de seconde générale et 
technologique ayant été instauré dès 
juin 2024, l’opération « mon stage en 
seconde » a été lancée fin 2023 afin de 
mobiliser les entreprises, mais également 
le secteur public dans le but d’accueillir les 
lycéen·ne·s en stage d’observation de deux 
semaines.

 Référence : 
Décret n° 2023-1111 du 29 novembre 2023 
relatif à l’instauration d’une séquence 
d’observation en milieu professionnel en 
classe de seconde générale et technolo-
gique

Arrêté du 29 novembre 2023 relatif à la 
séquence d’observation en milieu profes-
sionnel en classe de seconde générale et 
technologique 

Stage d’observation - Mise en place d’un 
stage obligatoire en fin de seconde du 17 
au 28 juin 2024

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048543092
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048543092
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048543092
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048559809?COURS_APPEL=BORDEAUX&dateDecision=01%2F12%2F2023+%3E+31%2F12%2F2023&juridiction=COURS_APPEL&page=1&pageSize=10&query=21BX01111&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048559809?COURS_APPEL=BORDEAUX&dateDecision=01%2F12%2F2023+%3E+31%2F12%2F2023&juridiction=COURS_APPEL&page=1&pageSize=10&query=21BX01111&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048559809?COURS_APPEL=BORDEAUX&dateDecision=01%2F12%2F2023+%3E+31%2F12%2F2023&juridiction=COURS_APPEL&page=1&pageSize=10&query=21BX01111&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049059894
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049059894
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049059894
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049059894
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049059894
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000048480845
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000048480845
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000048480845
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000048480845
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000048480845
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048480858
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048480858
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048480858
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048480858
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16988
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16988
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16988
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 AGENDA
Mardi 06 février 2024

 COMMISSIONS ADMINISTRATIVE PARITAIRE 
(CAP) ET CONSULTATIVE PARITAIRE (CCP)

5, 12, 13, et 15 février 2024
 ORAUX DU CONCOURS DE RÉDACTEUR·RICE

Mardi 13 février 2024
 COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL (CST)

Jeudi 15 février 2024
 CONSEIL MÉDICAL EN FORMATION PLÉNIÈRE

Vendredi 23 février 2024
 CONSEIL MÉDICAL EN FORMATION 

RESTREINTE

Lundi 26 février 2024
 RÉSULTAT DU CONCOURS DE RÉDACTEUR·RICE 

Jeudi 07 mars 2024
 MATINALE RH

>  Thématique : Déclaration de l’Obligation 
d’Emploi des Travailleurs Handicapés 

>  Inscription en cliquant ici.

Mardi 12 mars 2024
 COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL (CST) ET 

FORMATION SPÉCIALISÉE EN SANTÉ, SÉCURITÉ ET 
CONDITIONS DE TRAVAIL

Mercredi 13 mars 2024
 FORUM DES MÉTIERS TERRITORIAUX

>  Polydôme, de 9 h 00 à 17 h 00

Jeudi 14 mars 2024
 ÉCRITS DU CONCOURS D’ADJOINT·E 

ADMNISTRATIF·VE

Lundi 19 mars 2024
 L’ÉVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

À TRAVERS LE DOCUMENT UNIQUE (DUERP)
>  Inscription en cliquant ici.

Directeur de publication : 
Tony BERNARD, président du Centre de Gestion
Coordination : 
Mission communication en lien avec les services

Le Centre de Gestion, 
un appui au quotidien pour la gestion des ressources humaines

 7 rue Condorcet CS 70007 - 63 063 Clermont-Ferrand Cedex 1   04 73 28 59 80   accueil@cdg63.fr   cdg63.fr

Évènement
FORUM DES MÉTIERS TERRITORIAUX
Au titre de sa mission de promotion de l’emploi public territorial, le Centre de Gestion sou-
haite valoriser la diversité et la richesse des métiers de la Fonction Publique Territoriale 
et contribuer à favoriser l’attractivité de celle-ci, dans une période où elle connaît des 
difficultés de recrutement.

Handicap
PENSEZ À RÉALISER LA DÉCLARATION 2024
Chaque année, les employeurs publics doivent effectuer une déclaration auprès du FIPHFP 
dans le cadre de l’Obligation d’Emploi des Travailleurs Handicapés (OETH). 

Cette loi prévoit que tout employeur public d’au moins 20 équi-
valents temps plein (ETP), doit employer dans une proportion de 
6 % de son effectif total des personnes bénéficiaires de l’obliga-
tion d’emploi.

Cette année, la déclaration sera ouverte 
du 1er février au 30 avril 2024.

Afin d’accompagner les collectivités dans cette démarche,  le 
Centre de Gestion organisera  une matinale RH dédiée à la Dé-
claration de l’Obligation d’Emploi des Travailleurs Handicapés 
(DOETH). Cette rencontre se déroulera le jeudi 7 mars prochain à 10 
h 30 en visio-conférence. Inscription en cliquant ici.

Dans ce cadre, le Centre de Gestion organise la 
2e édition du Forum des métiers territoriaux en 
collaboration avec de nombreux partenaires. 
Cet évènement se déroulera le mercredi 13 
mars 2024, de 9 h 30 à 17 h 00, à Polydôme à 
Clermont-Ferrand.

Ce forum, dont la vocation est d’être un temps 
fort de l’emploi public territorial dans le Puy-
de-Dôme, s’adresse aux lycéen·ne·s et étu-
diant·e·s, aux demandeur·se·s d’emploi, aux 
personnes en reconversion professionnelle 
et plus généralement à toute personne en ré-
flexion sur son parcours professionnel.

https://www.linscription.com/pro/activite.php?P1=170760
https://www.linscription.com/pro/activite.php?P1=165106
https://www.linscription.com/pro/activite.php?P1=170760

